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1. Page 6, article 1er, paragraphe 2 

Au lieu de: 

"2. Sans préjudice du paragraphe 3, les obligations suivantes de la directive 2003/48/CE 

continuent de s'appliquer:", 

lire: 

"2. Sans préjudice du paragraphe 3, les obligations suivantes de la directive 2003/48/CE, telle 

que modifiée par la directive 2006/98/CE du Conseil1, continuent de s'appliquer: 

____________________ 

1 Directive 2006/98/CE du Conseil du 20 novembre 2006 portant adaptation de certaines 
directives dans le domaine de la fiscalité, en raison de l'adhésion de la Bulgarie et de la 
Roumanie (JO L 363 du 20.12.2006, p. 129).". 

2. Page 7, article 1er, paragraphe 3, premier alinéa 

Au lieu de: 

"3. La directive 2003/48/CE reste applicable jusqu'au 31 décembre 2016 en ce qui concerne 

l'Autriche, à l'exception des obligations suivantes:", 

lire: 

"3. La directive 2003/48/CE, telle que modifiée par la directive 2006/98/CE du Conseil, reste 

applicable jusqu'au 31 décembre 2016 en ce qui concerne l'Autriche, à l'exception des 

obligations suivantes:". 
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3. Page 7, article 1er, paragraphe 3, second alinéa 

Au lieu de: 

"Nonobstant le premier alinéa, la directive 2003/48/CE ne s'applique pas après le 1er octobre 2016 

…", 

lire: 

"Nonobstant le premier alinéa, la directive 2003/48/CE, telle que modifiée par la directive 

2006/98/CE du Conseil, ne s'applique pas après le 1er octobre 2016 …". 

 


	____________________

